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Les éoénemenss politiques qui se sont accomplis dans notre pays

depuis 1829, 'JI ont naturellement donnê l'éveil et ont fait faire

d'incontestahleB progrès à l'art de la gravure des médaille».

Des monuments digne, d'~tre recueillis et conservés ont perpétué

les souvenirs qui le rattachent à notre régé'rWration comme peuple.

La révoluJ'Ûm belge a eu du retentissement, sinon de l'infltU1nee,

dans une grande partie de l'Europe. Les médailles de cette épooue

intéressent donc, non-seulement nos concitoyens, maïa encore les

curieux et les historien« de la plupart des pays.

Une centaÏ1w d'entre ella ont fait l'objet d'une description que

j'ai puliliée en 1834} dans la Revue Belge. Mais} deue ans après)

j'ai cessé cette publicat'l'ott, parce que favaiJl reconnu que, pour

étre complet, mon ouvrage deoœù donner la relats'on des faits des

tt'nés à étre transmis à Taide du burin. Ces faits ont une haute

importamce ; car ils n'ont abouti à rien moins qu'à doter la

Belgique de IOn i~nce} de sa nationalité, résultats qui

avaient été vainement tentés à d'autres époques.
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Il conrlcnt de [aire une distinction essentielle ent1y'un traité

,génfo1'rtl de lrnmù1Il-atique rd un 01.(.1:1'09c qu:t· n'a }Jow' vlfie! qu'une

partie déterminée de cette science,

S'il s'agù;sait de renfermer dan.y un méme cadre toute la Nu

mismcuique moderne J chaque pièce se troucerait placée à la série

et li la date auaiquelles elle apparticJUlrait noturellenient , et z"/

se présenterait peu de diHicult,;.s gui ne [ussent d'usee 80111-tt·on

aisée. _'fllal:s lorsqu'on n'('llIb'J'OS8C qu'ume série ~lt-rllmùJltati1ue

seulement, ou même une seule épooue d'une série, a est bien dzl

ficile, 1:1 est irnpossl:hle de ne pas 'J'attacher au cadre yue Fon ft

choisi tout ce gui s'y rapporte même de loin, tout ce qU'i est de

nature et en auqmenter l'intérêt, Il en est de même des amateurs

(pu· réuaussent au» séries qu'ils affectionnent tout ce qui peut

rendre ces suitee plus curieuses et plus 'ùdénn;san!es,

Partant de cette idée, que lai adoptée dans la rédaction de cet

oU-'1irage, j'ai considéré les médailles, les jetons et les monnaies

comme formant ume {l'action de la collection genérale de notre pays.

J'y ai admis celles qui (ont partie de séries d'autres États lors

qu'elles ont traù à nos affaù·es. Elles n'en sont que plus curieuses

7Jour nous, puisqu'elles sercent également à éclaircir cette période

de l'histoire de la révolution.

Quelgz.tes personnes regarderont pout-étre comme supe11lue la

publication. de diverses variétés de la méme médaille ou des pièces à

peu près 'identiques. D'autres trouceront peut-être que c'est pousser

les choses jusqu'à la minutie 'l'!" de les acoir réunies toutes et

d'w;oir donné l"exprication de toutes leurs parties. lIlais, sans

entendre blâmer ces jugement,,;, je prie ceuai qu« lee portent de cou

loir ne pas perdre de rne que cet oum'age est destin» aussi aux
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-ollecteurs de médailles, et que pour ceua-ei 1,1 ne saurait être ni

'rop complet ni trop exact. D'ailleurs, il n'est Jamais sam intérêt

Eaooir sous les yeua; dioerses mant,estat'l'ons matérielle, d'une méme

»ensée•

.Quelles qu'aient été mes recherches, quelques soins que ,j'aie mz"s a
me procurer les médailles, les Jetons et le•.monnaies qui ont paru

iepuis 1829 jusqu'à ce jour, il en est encore que je n'ai pu acquérir:

ils feront l'olo'et d'un supplément,

Pour ne rien léguer au hasarde! donner toute gm'antie à mon

CfUVrage, je n'ai décrù que les médailles qui {ont partie de mon

cabinet,

Je dois à l'obligeance et aux lumière« de beaucoup de personnes

des rense'lgnement& utiles sur les événements qui m'étaient peu ou

point connus. Qu'elles veuillent bien recevoir ici mes sincère, re

merciement» de l'empressement affectueux qu'elles ont mis li me

venir en aide.

Je dois une reconnausance toute particuliere à M. N othomh J'

ministre de rintériewr, qui a eu la bonté de m'offn'" beaucoup de

médailles dont ma collection étœ,:t dépourvue, et qui, grâce à cet

acte de bienoeillance , a singulièrement facilité me, recherches et

allégé ma tâche,

Hasselt, Je 1er novembre 1844, GUIOTH.
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DE LA R~VOL~TION BELGl
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Médaille d'argent en forme de livre ouvert, représentanl la loi fon

damentale du royaume, surmontée de neuf dards ou 8éches croisées

qui lui servent de belière; elle porte d'un roté les mots: LEX, REX,

el autour la divise: FIDÈLE JUSQU'A L'INFAMIE. 1829. L'autre

page du livret était destinée à recevoir Je nom du porteur et le numéro
sous lequel il était inscrit.

REVERS. Sur l'une des pages: GROND'\VET, ART. 1 ; sur l'autre :

LOI FONDAMENTALE, ART. J.
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Plus tard, on fit une variété de la medaille précédente, différant seulemer

par les inscriptions; celle-ci représente) d'un côté, deux mains jointes, e

signe de l'union des catholiques et des libéraux, avec la devise : FIDÈLI

JUSQU'A VINFAM1E.
REVERS. L. F. ART. 151. et L. F. ART. HH.
Ces deux médailles sont gravées.

Au mois de juin 1829, le Roi des Pays-Bas visita I ... iégc, JI y fut reçu

avec les plus grands égards par ceux-là même qui s'étaient montres contraires

à certaines actes dc son gouvernement. On voulait le convaincre que, dans

cette opposition qui l'avait tant irrité, il n'y avait rien d'hostile à sa per

sonne. Il se méprit sur ces démonstrations. Il dit aux membres de la

régence: (1 Je suis pénétré du bon accueil que je reçois dans ces provinces,

» Ceci prouve l'union intime qui existe entre la Nation el son Roi .

l) Je vois maintenant ce que je dois croire de ces prétendus griefs dont

» on fait tant de bruit ! On doit tout cela aux vues de quelques hommes

l) qui ont leurs intérêts à part. C'est une conduite infâme! ))

Ces paroles, relevées dans les journaux, furent commentées et enve

nimées. On imagina dans les Flandres un ordre de I'infâmie , par allu

sion aux Gueux du temps de Philippe JI.

L'influence exercée pal' le souvenir de cette ligue sur l'exécution Je' la

médaille, m'engage à rapporter l'origine tic celte dénomination de Gueu x,

devenue historique en Belgique.

(( On n'est pas bien d'accord SUI' l'orig-ine du nom de Gueux, malg1-é
» l'anecdote qui l'attribue à un propos du comte de Berlaimont. La voici:

11 La duchesse de Parme , à l'apparition de <;:;00 gentilshommes belges
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1) qui venaient lui demander le maintien des lois cl priviléges nationaux,

Il l'abolition de l'inquisition et le départ des troupes étrangères, s'cfi'r~ya

Il de leur nombre. Le comte de Berlaimont, qui était près d'elle et qui

Il ne leur trouvait pas les manières des courtisans, dit à la Princesse:

Il Quelle peur avez-vous de ces gens là, Madame? Ce ne sont que des

» Gueux. Remettez votre réponse ,à demain.

cc On ne sail au juste si les confédérés se le donnèrent, ou si on le

» leur donna) ni à quelle occasion. Quoi qu'il en soit, ils le prirent

» ou l'acceptèrent par bravade, ct ce fut un signe de ralliement. En

Il conséquence de leur titre, ils se parèrent de sacs de toile, et de

Il médailles offrant, d'un côté, l'effigie du Roi, avec cette légende:

Il EN TOUT FIDÈLE AU ROI; et, au revers) deux mains jointes

Il avec ces mots: JUSQUES A LA BESACE.

(t Dans un repas donné à l'hôtel de Culcnbourg, à Bruxelles, on

» but à la santé du Roi et des Gueux. Il est remarquable que, tout en

" accusant les ministres et les conseillers du Roi) on ne cessait de parler

» de sa personne avec une apparente vénération; qu'on en appelait à
» sa sagesse et à sa justice pour le redressement des griefs, alors

1) même qu'on était déjà hors des voies constitutionuelles. C'est toujours

» ainsi que commencent les révolutions o. »

La médaille n° 2 fut l'un des chefs d'accusation dirigés conIre M.

Ad. Barlels, dans Je procès de conspiration intenté à MM. de Potter ,

Tielemans , de Neve, ete., et jugé par la cour d'assises du Brabant,

au mois d'avril 1830.

Ces médailles se portaient ordinairement en sautoir, attachées par un

ruban vert, en signe d'espérance, ou bien elles étaient pendues à une chawe

de montre.

e) Voir Van Loon.-Histoire du royaume des Pays-Bes depuis 1814 jusqu'en
. 1850, par M. de Gerlache.
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,DE MEULENAERE, VILAIN XlJJl, }<~LI1\llNÉS DES ÉTATS

GÉNÉRAUX EN 1829. - LE POUVOIR LES PROSCRIT, LE

PEUPLE LES COURûNN"E. Cette -légende est disposée en deux lignes
concentriques.

Bustes accollés de MM. de :Meulenaere ct de Vilain XIllI; au-dessus

une étoile.

REVERS. PRO. ARIS. ET. FOCIS. L'autel de la patrie, contre lequel

est appuyée la constitution : PACT. INAUG. Sur l'autel, deux mains

jointes, sortant des nuages, tiennent un faisceau de flèches; au-dessus

est le chapeau de la liberté; à l'exergue: EX. fERE. BELG.

Lors des élections du mois de juillet 1829, des intrigues furent mises en

œuvre pour écarter de la représentation nationale MM. de .Meulenaere et

Vilain XlIII, députés des deux Flandres, Le pouvoir avait été assez habile pour

ne pas combattre sur un terrain où il savait d'avance qu'il aurait été

vaincu : il simula une espèce de neutralité, tout en faisant jouer les res

sorts cachés dont il pouvait disposer. Ces odieuses trames réussirent à
priver la représentation nationale de ces deux anciens députés. A Bruges,

à la première nouvelle du résultat des élections, tout le monde sc refusait

à y croire. Bientôt les rues et les places publiques, ainsi que les cafés

furent encombrés. Les membres des Étals Provinciaux, que l'on soupçonnait

principalement d'avoir trempé dans le complot, furent fort mal accueillis

partout, tandis qu'au même moment l'élite de la ville s'empressait d'offrir

:\ Mr de Meulenaere J'expression de ses justes regrets. Dans la soirée on

vil éclater de nouvelles manifestations patriotiques; il dix heures, une

brillante sérénade fut offerte, par des amateurs 'distingués, au défenseur
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de nos droits constitutionnels, cn présence de l'lus de 2000 habitants.

Des acclamations unanimes de Vive de Aleulenaere! Honte aux États
Provinciaux! .A. bas les intrigans.' suivirent chaque symphonie; mais

l'enthousiasme fut à son comble, lorsque Mf de Mculenaere se présenta à
son balcon pour témoigner à ses nombreux amis et à ses compatriotes

comhien il était sensible aux témoignages d'intérêt qu'il recevait avec tant

de solennité.

Deux jours avant les élections, M' le gouverneur avait assure que la

réc1ection de Mt' de Meulenaere ne souffrirait aucuue difficulté, que le

gouvernement n'entendait y mettre aucun. obstacle, ct qu'il donnerait plutôt

'sa démission que de s'y opposer.

Le pouvoir fit également éliminer M' Vilain xun, malgré les litres

nombreux que ce représentant s'était acquis à la reconnaissance du peuple

pendant une période de douze ans. Personne n'oubliera l'impôt sur la

mouture qu'il a si courageusement combattu, quoique menacé directement

d'une haute animadversion personnelle, s'il persistait dans SOD opposition.

JI n'hésita pas un instant entre son devoir et son intérêt. On doit se rappeler,

en outre, avec quelle chaleur il combattit pour le redressement des griefs,

lors du pétionnement.

Voici la lettre que 1\Ir de Meulenaerc a écrite au Courrier des Pays-Bas

l)eu de temps après son élimination.

Bruges, 4 septembre 1829.

« Je lis dans votre journal de ce jour une liste nominative des membres

Il des États Provinciaux qui ont voté pour el contre moi dans la séance

Il du 4 juillet.

(( Entièrement étranger à tous les débats qui se sont élevés relativement

li à mon exclusion de la représentation nationale, je crois que l'honneur

Il cl l'amitié me font un devoir de rompre le silence absolu que je m'étais
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» imposé, el de vous prévenir que j'ai l'intime conviction que celte Iist.

» est inexacte.

«En vous priant d'insérer ces quelques lignes dans le plus prochair

il numéro de votre journal, j'ai l'honneur, etc.

(( (Signé) DE l\'IEULEJ'lAERE. Il

Les provinces exprimèrent hautement leurs regrets et leur méconten

tement de ces éliminations J et J pour donner un témoignage public de leurs

sentiments aux députés frappés par le gouvernement, elles ouvrirent spon

tanément une souscription, qui fut bientôt comblée, pour offrir à MM.

de Meulenaere et Vilain xun une médaille en or à leur effigie.

Cette médaille, dont le dessin fut saisi lors du procès de la conspira

tion, ne put être gravée dans le pays. Elle fut exécutée à Paris, par
Mr Vivier.
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ANNÉE 18~O.

N° IV. PL. 1re. - MfDAILLE.

7

Gif. JU, Ail, BOl", DE STASSART DTÉ
• DE NAMUR AUX ÉTATS

GAU
, Buste de MI' le baron de Stassart; dessous, B,tRBIER, nom du

graveur.
RE"ERS. Dans une couronne de chêne: AU COURAGEUX DÉFEN

SEUR DES LIBERTÉS PUBLIQUES. 8 JAN. 1850.

Le refus des budgets donna lieu le 8 janvier 1850, à l'arrêté suivant.

contre six membres de la majorité de la deuxième chambre desÉlats-Généraox :

(t Nous Guillaume, etc, considérant que les circonstances qui ont précédé
1) eL accompagné les délibérations récentes sur les budgets tendent de

Il plus en plus à prouver combien il importe gue les fonctionnaire. de
» l'État en général, et ceux qui occupent des places de confiance,

Il en partwul,:er , soient dévoués sincèrement et avec zèle à la marche,

1) aux vues ct aux principes de notre gouvernement, le soutiennent

Il (voorstaan), et donnent en ceci l'exemple à leurs concitoyens; que cela

1) est du devoir, non-seulement de tous ceux qui se trouvent placés sous

Il de tels rapports, mais même absolument indispensable à la œnservation

II cie la force ~cesBaire au gouf)(Jf"fWmenJ et au maiph'en intact

» dei; ùfstüutions constitutionnelles j que cependant les circonstances
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n sus-énoncées nous ont, il notre vif regret, fourni l'expérience qlJ(

» quelques fonctionnaires, des officiers de notre maison, cl des personnc~

Il jouissant de preuves particulières de notre faveur, ont, dans leur con

" duite publique" manifesté une aversion absolue pour les principes

Il de notre gouvernement,. considérant que, bien qu'il s'en trouve parmi

Il eux qui, étant en même temp~ membres des Éta.ts-Générau.:c:,
Il conservent comme tels la compétence constiiutùmmelle et indé

Il pendante de mamifester ouoertement leurs sentiments à l'égard

Il des projet« en délibérasion; ces sentiments, néanmoins! dès qu'ils

n sont en opposit.ion avec les principes d'un gouvernement que, comme

Il fonctionnaires, il convient qu'ils défendent et fassent respecter par

Il leurs subordonnés ct soutiennent comme particulièrement favorisés, ne

Il peuvent nous permettre de continuer à leur confier J'exécution de nos

» ordres, ni à leur laisser des marques particulières de notre faveur;

» ouï les chefs des départements ministériels-' avons trouvé bon ct entendu,

Il sauf les dispositions ultérieures (verdere voorgieningen), auxquelles

Il les considérations ci-dessus pourraient donner lieu de notre part ~ de

)) révoquer, comme nous le faisons par les présentes, les nominations de

l) MM. de le Vielleuze, Luyben et Ingenhouz aux emplois de commissaires

)) de distriet ;

(( L'office de chambellan est retiré à Mf de la Faille d'Huysse;

(( La pension dont jouissait Mf le baron de Stassart est révoquée;

«( 1\1' De Bousies, major de la maréchaussée, est mis à la retraite. »

JI est bon d'observer que quatre de ces députés étaient connus pour les

hommes les plus pacifiques de la chambre. Ils ne faisaient point habituelle

ment partie de l'opposition; ils n'avaient pas dit un mot dans la discussion

des budgets; ils rompaient rarement le silence; ils s'étaient contentés de

voler avec la presque totalité de leurs collègues du midi tl

(*) Voir ce que dit il l'égard des députés l'article du Courrier des Pays-Bas 1
1

du 25 décembre 1829, où la presse rend hommage aux députés méridionaux.
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La pension dont jouissait :Mr de Stassart , à titre de services rendus,

lui ayant été ravie , le pays l'en récompensa en fesant frapper cette méa

daille en son honneur.

DE PûTTER. Tête de Mr de Poller. Dessous: VEYRAT. F. Dans Je

champ, à droite, un rouleau de papier sur lequel on lit : UNION.

REYERS. NÉ A BRUGES EN 1786. Dans une couronne de chêne:

LIBEHTÉ, PATRIE. Sous la couronne : 1850.

N° VI. PL. ln. - MÉDA.ILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

REVERS. NÉ A BRUGES EN 1786. Dans le champ 1850. En bas :
trois étoiles.

Le 51 janvier 1850, on publia, dans 17 journaux à la fois, un projet

de souscription, rédigé à Liége, dont le 1er article portait : « Il sera

» ouvert dans toute J'étendue du royaume, une souscription nationale,

Il dont les produits seront consacrés à indemniser les membres de la seconde

n chambre des États-Généraux, actuellement en exercice, de la perte des

Il traitements ou pensions dont ils seraient privés à cause de leur résistance

») consciencieuse à l'action illégale du pouvoir. »

Le 1cr février suivant, Mr de Potter, s'emparant de cette idée, et la

cénér3lisant, fit annoncer dans le Courrier des Pays-Bas un projet de

confédération patrù)tique et de souscription nationale , dont voici les
!
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termes cn substance : (( Tout fonctionnaire, faisant partie de la confédé

II ration, qui viendrait à être destitué, pour cause honorable, jouira sur

Il la caisse nationale de la moitié ou des deux tiers de son traitement. ....

« Tout confédéré qui opposera au gouvernement une résistance légale,
Il et qui succombera dans son opposition, sera indemnisé.....

«( La caisse nationale décernera de$ récompenses d'honneur aux citoyens

lJ qui auront bien mérite de la patrie.

l( Tout ayant droit de voter s'engage, cn souscrivant) à ne donner son

)) vote qu'à des confédérés) etc. »

Le ministère public, par l'organe de l\1f de Sloop, fit poursuivre MM.

de Potter , Tielemans , Ad. Barthels, rédacteur du Catholique, Coché

Mommens, imprimeur du Courrier des Pays-Bas, Ed. Vanderstraclen,

imprimeur du Belge, et J. B. Nève, imprimeur du Catholique et du

Vaderlandcr, « prévenus: les trois premiers, d'avoir, par des écrits impri

)) més , excité directement les citoyens à un complot ou à un attentat,

» dans le but de changer ou de détruire le Gouvernement de ce pays.....

1) et les trois derniers, d'être complices du fait ci-dessus qualifié. lJ

L'on saisit simultanément, à Bruxelles et à La Haye, la correspon

dance de :MM. de Potter et Tielemans.

Le 19 décembre 1828, Mr de Potter comparut devant la cour d'assises,

où il fut transporté en voiture, sous la garde de quatre gendarmes, malgré

ses protestations contre la violence qu'on faisait à sa volonté, qui était de

s'y rendre à pied.

Le lendemain il fut reconduit aux assises par huit gendarmes el les débats

furent repris. Ce n'est qu'après qu'ils eussent été clos, qu'il fut admis à
dire quelques paroles : elles se rapportaient principalement au redressement

desgriefs. Son discours fut écouté, même par les juges, dans un silence

religieux, puis couvert par le public d'une triple salve d'applaudissements.

La délibération fût. longue : il parait même que le président, n'osant

prendre sur lui de fixer la peine, envoya demander des ordres. La cour,
étant rentrée en séance, il lut d'une voix altérée l'arrêt, qui, en vertu d'un
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arrêté royal de 1815, condamnait l\If de Potter à mille florins {ramende

cl dix-huit mois de prison. A peine ces dernières paroles furent-elles pro

noncées, que la salle retentit des huées et des coups de sillet du public,

auxquels bientôt répondirent ceux de tout le peuple. Les condamnés n'eurent

pas plutôt passé la porte, que les vociférations les plus énergiques de : à bas
le 11u"nistère! à bas Van Maanen ~ mêlées aux cris de: Vive de Pouer !

firent explosion autour de la voiture.

Au mois d'avril 1850, lW de Patter fut condamné à huit ans d'exil;

MM. Tielemans et BartbcIs à sept ct l\Ir Nève à cinq ans de la même

peine.

Ces deux médailles ont rapport aux procès de la conspiration.

Sur le tour : GVILIELMVS I. BELGARVM REX. Tête du Roi à
gauche. Sous le col: BRAEMT. F.

REVERS. Sur le tour: INVENTAS. VITAM. EXCOLUERE PER

ARTES. Dans le champ : le palais de l'industrie. Dans le fronton':

S. P. Q. B. INDUSTRIlE ET ARTIDUS. MDCCCXXX. A l'exergue:

CIVITAS BRUXELLENSIS ..EDIFIeAVIT. Dessous: BRAElIT. F.

Nil VIII. PL. 2. - JETON.

Sur le tour : PREM. EXPOSIT. DES PROD. DE L'INDU8T.

NATIONALE. Dans le champ: SOUVENIR.
RE\'ERS. Vue du palais de l'industrie. Au-dessus: INDUSTRLE ET

ARTIBUS. A l'exergue : S. P. Q. B. MDCCCXXX.
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Le palais de j'industrie n'a pas été inauguré et aucune solennité n'a

accompagné la pose de la première pierre de cet édifice; seulement, le

15 juillet, jour fixé, par disposition royale du 50 juin 1850, pour l'ou..

verture de l'exposition des produits de l'industrie nationale) Mr Il} ministre

du Waterstaat , de l'industrie ct des colonies, Mr le gouverneur de la

province, la députation des États, le collége de la régence, );1, chambre

de commerce et la commission chargée de la direction de J'exposition

ont visité les salons à midi; il li. ensuite été dressé procès-verbal de J"
cérémcnie et le public y a été admis immédiatement après.

Le Roi, accompagné du prince Frédéric, a visité les salons le 10 août.

S. M. a été reçue par Mr le ministre du Waterstaat et par la com

mission directrice, Celte visite royale dura depuis 8 heures du matin jusqu'à

deux heures et demie de l'après-midi.

Les événements du mois d'août ont empêché l'entière distribution de
cette médaille, qui est rare.

n y avait 1045 exposants , ainsi répartis par province : Anvers 65;

Brabant 375; Flandre occidentale 95; Flandre orientale 149; Hainaut

65; Liége 59; Limbourg 20; Luxembourg 18. Total 862. Les 185

restants appartenaient aux provinces septentrionales. Les produits des

colonies , qui étaient assez nombreux, ne fonl pas partie de ce compte.

NI> IX. PL. 2. - l\1ÉDAILI.E.

MUETTE DE PORTICI. Fa~ade du théâtre, place de la Monnaie.

A l'exergue: BRUXELLES XXV AOUT MDCCCXXX.

REVERS. COURAGE ET FORCE. Un lion debout protégeant le drapeau

tricolore planté sur une hâse qui porte cc mot: INDÉPENDANCE, et sur

1 monté du bonnet de la liberté. A l'excrgue : RÉVOLUTION BELGE 1850.
i
\ Gravée par M' BOREL •

•
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N° X. PL. 2. - MÉDAlLLE.

15

LT~IO:\ FAIT LA. FORCE. Un lion en fureur brisant des chaines

t.1t'bécs 3. un globe. Exergue: E. VERBOECKHOVEN. IN
l

• YEYRU

I:::CT
•

REHRS. Dans une couronne de chêne: RÉVOLUTION DE LA BEL-

IQUE. 25 AOUT 1850. Au bas: une étoile.

N° Xl. PL. 2. - )1ÉDAILLE.

LA BELGIQUE INDÉPENDANTE SA.LUE LE SOLEIL DE LA
,illERTÉ. Le lever du soleil. Exergue: Un petit lion debout entre les

rots : '-[YR A. T TEeIT.

Itrvms. Semblable à celui de la médaille No X, et du même coin.

Les griefs J le pétitionnemeut, le message royal, les destitutions, la

ondamnation de lW de Potter , le feu roulant de la presse, avaient bien

hanITé la disposition des esprits en Belgique. La révolution qui s'opéra en
.'rante y mit tout en combustion. Certes, si les ordonnances de juillet

1'3\'ilienl pas détrôné Charles X, Guillaume 1 aurait continué à régner

nomentanément sur la Belgique, non sans opposition intérieure, mais
es causes d'une révolution olen auraient pas moins existé.

On avait fait àBruxelles de grands préparatifs pour célébrer l'anniversaire
le la naissance du roi Guillaume. Un feu d'artiâee, dont les apprétsavaient
-oûté au-délà de 7000 florins, devait être tiré à jour fixe près de la porte

le Namur. Les murmures qu'excitaient ces dépenses ruineuses de la part

d'une ville qui avait maintenu le droit de mouture, les menaces proférées
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publiquement (Cilt' on avait dit tout haut: aujourd'liui t"lluminaü'on,

demain rér:olution) parvinrent sans doute aux oreilles des autorités, qui

s'en inquiétèrent ct annoncèrent que les fêtes étaient indéfiniment remises

à cause du mauvais temps, quoiqu'il fit un temps superbe.

L'expérience el les événements sont venus justifier cette mesure de

prudence des autorités locales. On. est aujourd'hui d'accord que si ces

réjouissances avaient eu lieu) tous les palais et les monuments entourant

le parc eussent été brûlés.

Le mercredi, 25, on donnait la 1I1uette au théâtre de la monnaie. La

représentation se passa fort tranquillement; le public, qui n'était composé

que des habitués, se borna à faire répéter quelques allusions relatives à la

liberté du peuple. Mais il n'en était pas de même sur la place de la

Monnaie. Là se trouvait une foule d'autres physionomies et d'autres cos

turnes, présages certains d'événements extraordinaires. Cependant la

police el la force militaire, quoique prévenues, restèrent impassibles et

mapcrçues.

Une chose évidente, c'est que celte foule avait ses meneurs. Vers

dix heures, et avant la fin du spectacle, ils la dirigèrent vers le bureau

ùu National, dont on cassa les persiennes et les vitres à coup de pavés,

aux cris de: à bas le forçat libéré) et autres clameurs semblables.

Vers dix heures et demie, une voix cria: chez Lt"bry, rue de la

Madelaine. Ce fut une étincelle électrique. La foule s'écoula à l'instant

dans différentes directions, mais buttant à un centre commun. Eu passant

devant la maison de l\']< de "rellens , bourgmestre, cne brisa ses vitres

et ses persiennes à coups de pierre. Les différents détachements se re

joignirent devant la maison de Libry, en poussant les mêmes cris; on dépava

la rue, OD enfonça la porte ct les fenêtres, ct tout fut dévasté en un

clin d'œil. Libry qui, dit-on, était chez lui, se sauva par une porte

de derrière; nul doute que, s'il eût été trouvé, il eût été massacré.

Mf Schuermans , procureur du Roi, fut informé, "ers onze heures, par

son substitut, de ce qui se passait chez Libry , Il s'habilla et courut à la
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l'Cl'm:mcnce, 011 il parvint à sc faire suivre p:lr deux G:lrdes de ville ct

deux pompiers (lui, ne pouvant le dissuader ni le retenir, l'abandonnèrent,

ct il arriva 5<'u1 sur le lieu de la dévastation, Il voit alors que tout remède

est impossihle el se ~Iacc sous le portail du bureau des messageries, d'ail

~1. B, .. , parvint à l'cntrainer en lui disant qu'il etait perdu s'il était reconnu.

Ih:l~ il sc rend chez Mr le gouverneur,.où toutes les autorités étaient réunies,

à rexception de Mr le .bourgmcstre , qui était à la campagne, leur fit

rapport de ce qui se passait, ct eût le même sort que ceux qui vinrent

annoncer qu'on avait mis 'le feu à l'hôtel du ministère de la justice, et

qu<' l'on traita d'alarmistes et peut-étre pis. Vers deux heures, aucun

rapport alarmant n'arrivant plus, on se sépara. Mr Scbuermans, en appro

chant de sa maison, fut surpris d'en voir les croisées, la porte et la

serrure fracassées , et quand il ouvrit, trente baïonnettes sc croisèrent sur

sa poitrine. Il apprit alors que, pendant son absence, une troupe de cent

forcenés criant: Il nous {aut sa tête, il doit payer pour Van Maanen,
c'était Bon âme damnée, était venue tout briser, Il eut été perdu s'il

avait été chez: lui,
y crs onze heures et demie, la maison de Libry étant ravagée, la

foulc sc porta, aux cris de: V,,'ve de Potter, vive la liberté, au domicile
de Mr de Kn~rff. Madame n'ayant pas jugé à propos de s'éloigner, malgré

l'avis de son mari, entendit venir chez elle cette cohorte dévastatrice,

cl c'est sous ses yeux que fut pillée sa maison, dont on ne respecta que

la chambre dans laquelle elle se tenait avec ses enfants.

Un nombreux rassemblement, armé CD partie, s'était formé en face du

palais de justiceel dans les rues adjacentes, Avant minuit il se mil en mouve

ment, aux cris de Vive de Potter, à bas Van Maanen, cassa, en passant,

les vitres du palais de justice et se porta en masse à l'hôtel du ministère

de la justice, au petit Sablon. On mil le feu à I'bôtel , parce que l'on

perdait trop de temps à transporter les meubles et les papiers sur le petit

Sablon , où on avait commencé à les brûler. Ce fut Je premier incendie à
Bruxelles. Les pompiers, accourus pour l'éteindre, en furent empêchés par
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la foule, qui était ranrrée à l'entour ct contemplait cc spectacle avec

plaisir J en poussant des vociférations.

Ces attroupements s'étaient armés de fusils enlevés de force chez différents

armuriers de la ville et chez plusieurs marchands de poudre et de plomb.

Les généraux commandant la province' et la place, ainsi que le com

mandant de la maréchaussée, n'avaient encore donné aucun ordrevers deux

heures; mais l'alerte était aux casernes, les troupes avaient pris les armes

ct, sans ordre supérieur, se divisèrent par pelotons pour secourir les points

les plus menacés. Une seule patrouille, après avoir été rrravemcnt insultée

près de la maison de Lihry, fit usage de ses armes; cc fut elle qui tira

les premiers coups de fusil vers cinq heures du matin.

Vers six heures, les patrouilles commencèrent à se concentrer vers le haut

de la ville, après avoir été insultées par des groupes ivres, qui, en leur tirant

des coups de fusil, leur tuèrent et blessèrent plusieurs hommes. Ce n'est

qu'après avoir étéprovoquée, qu'une patrouille, ripostant par un feude peloton

(au haut de la rue de la Madelaine}, tua cinq personnes et en blessa

plusieurs autres.

Vers trois heures, un groupe nombreux se porta sur la place royale

avec un drapeau fait des draperies enlevées chez Libry. Le général Wauthier

et J'officier de garde sortirent du corps de garde et demandèrent à cette

foule ce qu'elle voulait; il leur fut répondu: Liberté et Justice. Le

général fut désarmé et blessé à la figure; il défendit cependant de tirer et

fut obéi. Quelque temps après, plusieurs feux de peloton dirigés en sens

divers tuèrent 18 à 20 hommes, en blessèrent un nombre à peu près

, égal et dispersèrent la foule; maisà peine les troupes eurent-elles abandonné

les deux Sablons, que la maison de Mr Wauthier fut assaillie et dévastée,

Toutes les autorités, à l'exception de l\Ir le bourgmestre, se trouvaient

réunies à I'hôtel-de-ville, où les mesures relatives au rétablissement de la

tranquillité étaient prises. Malheureusemeot il n'existait: plus aucun moyen

direct d'exécution. La police et ses agents avaient disparu. Toutes les

mesures furent molles ct indécises.
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Yers huit heures un rassemblement plus nombreux ct armé sc porta vers

I'hôtel du Gou\"Crnemcnt. Tout y fut anéanti, mème les papiers. Ces
pillages durèrent toute la journée et même le lendemain.

La populace , voyant qu'au nom de la politique, ellc pouvait dévaster

impunément, sc livra sans frein à tous les excès. Alors plusieurs bourgeois,

justement alarmés, se rendirent à l'hôtel-de-ville pour prier les autorités

de Caire retirer les troupes, de leur donner des armes) afin qu'ils pussent

sc protéger et remplacer la garde communale. Leur démarche fut accueillie.

Les bourgeois sc rendirent à la caserne des Annonciades pour s'armer,

partirent de1à en patrouilles pour se porter sur les points les plus

menacés et dissiper les rassemblements. Jusque vers le soir les bourgeois ne

discontinuèrent pas de venir chercher des armes à cette caserne; mais le

peuple, qui s'en était aperçu, en exigea également. Elles lui furent refusées.

Des coups de fusils furent tirés de part et d'autre: un homme fut tué

ct trois blessés.

La première patrouille, forte de 40 hommes environ, se montra en ville

"crs dix heures du matin. Elle était bien décidée à rétahlir l'ordre. Mais les

premiers rassemblements qu'elle rencontra) près de Ste-Gudule, modifièrent

singulièrement ses idées; au lieu de fuir, ces hordes arméesen voyant avancer

les patrouilles) s'en approchèrent en leur donnant la main et en criant;

V1'vent les Bruxellois! vivent les bourgeois! vivent les bons enfants!
Tous les autres groupes que les patrouilles rencontrèrent eurent la même
contenance.

L'influence morale et la ruse furent les seules armes dont les bourgeois

se servirent pendant les premiers jours; par ce moyen ils sauvèrent la vie

à beaucoup de leurs concitoyens, préservèrent beaucoup de propriétés et

de monuments d'une ruine imminente.

L'arrête de la régence qui abolissait le droit de mouture rut affiché ce
jour même.

A cinq heures du soir, les groupes fatigués, ivres et oisifs, sc rendirent

chez Mr de Knytr. Tout était épars et brisé. Ils arrachèrent les déhris ,
5
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prirent les meubles abandonnés ct les brûlèrent dans la rue, Le feu devint

si vif qu'il prit aux croisées el que les voisins tremblèrent pour leurs de

meures. Des patrouilles accoururent de toutes l'arts; cc n'est qu'avec une

peine infinie, qu'on parvint à dissiper ce rassemblement ct à sc rendre

maître du feu.

La nuit qui suivit ces événements. fut plus tranquille qu'on n'était CD

droit de l'espérer; plus de bruit ni de désordres; les bourgeois armés j

sans chefs et sans organisation, veillaient à la sûreté publique, et le peuple

fatigué et endormi ne songea point à la troubler.

Les médailles N° IX, X cl XI ont été frappées à l'occasion de la dévasta

tion des maisons de Lihry-Bagnano et de Knyff' , ainsi que de l'hôtel du

ministère de la justice.

N° XIJ. PL.· 2. - l\HDAILLE.

\VILHELMUS 1 NEERLANDIAE REX LYX. M. DVX. Buste de face

du roi, décoré de la grand'croix de son ordre.

REVERS. Un rocher, au milieu de la mer, battu par les vagues. Sur le

tour: SAEVIS IMMOTVS IN VNDIS. Exergue: A DIE 25 AVG. 1850.

AVSPICE DEO.

N° XIII. PL. 2. - MÉDAILLE.

SAPIENTIA GVILIELMI 1 NASSA.VII. Minerve dehout, vêtue à l'an

tique, la tête casquée; de la main droite elle tient un bâton sous lequel se

trouvent les armes royales surmontées d'une couronne. La main droite

appuyée sur un autel et tenant UDe couronne. Sur l'autel, des branches
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il . laurier. Sur le devant , Je portrait du roi et sur Je socle : BRAEMT F.

, III. pieds de )Iincrvc) une choueuc. Exergue: MDCCCXXX.

REVERS. Dans une couronne de chêne. AESTVANTE EVROPA BELG.

'OEDER STABlLIS PACIS ARX ET PRAESIDIVM.

Ces deux médailles, frappées en Hollande, feraient croire que l'on n'avait

: 15 la moindre inquiétude à La Haye sur les dispositions de la Belgique dans

: crise quivient d'être décrite. EUes font allusion aux événements survenus

;1 Bruxelles. Mais bientôt les détails donnés par les journaux et l'arrivée

(es députations ne laissèrent plus aucun doute. Le conseil d'État fut

, -semblé , le Roi et les Princes y assistèrent.

Le 50 aoùl,· Je régiment des grenadiers) formant la garde royale, en

! arnison à La Haye, reçut l'ordre de se porter sur Bruxelles.

N° XIV. PL. 2. - MÉDAILLE.

SURETÉ PUBLIQUE 1850. Dans une couronne de laurier.

REVERS. Des étoiles entourent le champ: DÉDIÉE A LA GARDE
URBAINE. Gravée par Mf Hart.

N° XV. PL. 2. - MÉDAILLE,

Variété. Dans Je champ, au-dessus de l'inscription, UDe couronne murale.

REVERS. Semblable à celui de la médaille précédente. Également gravée
1l3r M· Hart.
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N° XVI. PL. 2. - ?!1ÉDAILLE.

Dans le champ: L'UNION FAIT LA FORCE.

REVERS. Dans le champ: A LA GARDE BOURGEOISE BELGE 1850.

Les désordres et les excès commis il Bruxelles, les 25 et 26 août, furent

tels qu'il était àcraindre que le peuple ne se portât à de plus grands encore.

A cet effet, le 27, tous les bourgeois, sans distinotion d'âge ni de rang,

firent le service des postes, jour et nuit, et desservirent les patrouilles avec

une exactitude et un zèle au-dessus de tout éloge; bien peu manquèrent

à ce premier devoir. Les choix des officiers, pris dans la noblesse ct parmi

toutes les notabilités de la ville, eurent l'approbation Générale: on vil Mr Je

Bon de Secus ~ Mrl Huysman d'Annecroix , Cornet de Grez et de Lalaing,

et une foule de magistrats et de fonctionnaires donner l'exemple ct monter

la garde en simples soldats. Les étrangers présents à Bruxelles s'inscrivi

rent eux-mêmes et montrèrent le plus grand zèle.

La garde à cheval s'organisa en même temps; elle forma, en 24 heures,

un escadron de cinquante hommes. Tous ces jeunes gens étaient montés

et armés à leurs frais; ils patrouillaient, portaient les dépêches et rendaient

les, plus grands services.

La plupart des étendards de la garde bourgeoise aux trois couleurs

portaient pour inscription : Sûreté publique; ce ne fut que quelques

jours après qu'on y ajouta les numéros des sections.

Les bourgmestre el échevins de Bruxelles firent publier et afficher, le 27

aoûtJ les trois pièces suivantes :

« Les Bourgmestre ct Échevins de la ville de Bruxelles,

« Préviennent leurs administrés que Mr le Don Emmanuel d'Hoogvorst
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, vient, à l'invitation de l'administration el des citoyens J de prendre le

commandement de la Garde bourgeoise. Son quartier-général est établi

à l'hôtel-de-ville. Il

BruxcUcs, le 27 août 1850.
Signé, L. DB WELLENS.

Par ordonnance: P. CUYLEN} secrétaire.

fe Les Bourgmestre ct Échevins de Bruxelles ~

lt Considérant que, pour maintenir l'ordre si bien établi par la garde

bourgeoise, improvisée dans la journée d'hier, il importe que tous les

bons citoyens fassent partie de cette institution conservatrice, afin de

multiplier les moyens de soulager ceux des gardes bourgeoises en

, activité depuis hier.

« Invitent tous les citoyens de Bruxelles à s'armer et à se présenter chez

1 les capitaines de leurs sections respectives, dont les noms suivent; à se

'1 faire inscrire sur les contrôles de la garde bourgeoise el à prendre le

" signe distinctif adopté par cette garde, c'est-à-dire, à porter le numéro

) de leur section sur le devant de leur chapeau.

« Commandant en chef, Baron Yanderlinden-d'Hoogvorst,

« Capitaines des huit sections: MM. Yangelder-Parys , Basse, Éverard

tl Gomn, Blaes , Hagemans, Ferdinand Meeus, Latour, Michiels.

« Fait à l'hôtel-de-ville de Bruxelles, le 27 août 1850.

« Signé, L. DE W ELLENS.

« Par ordonnance : P. CUYLEN, secretaire. Il

AVIS.

Il MM. les capitaines et officiers de la garde bourgeoise sont prévenus
~ que Mr le commandant a rait les nominations suivantes

Majors:

.. !\Ir Vandersmissen , commandant en second.

1
!

1
j

1,
ï
i
j
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« ~1M. Hotton, commandant de la garde à cheval; Gay, commandant

l) en second; Flcury-du-Ray; Pletinckx-Janssens ; Jean Palmaert ; le comte

)) de Bocarmé; adjudants-majors , le comte de Hogendorp et le baron
» Frédéric de Secus,

Â ides-de-camp :

fi MM. Prosper de Brabander ; haron de Felner; chevalier d'Odomont;

Il Max. Delfosse ; Adolphe Hauman; l'avocat Plaisant; Ed. Stevens, avocat;

)1 Vleminckx, docteur.

« Bruxelles, le 27 août 1850.

Signé, L. DE ",ELLENS.

« Par ordonnance : P. CUYLEN, secrétaire. JI

N° XVIJ. Pt,. 5. - MÉDAILLE.

Dans le champ, une ceinture bouclée sur laquelle on lit : L'UNION
FAIT LA FORCE. Dans Je milieu J un lion. En bas: VEYRAT FECIT.

REVERS. LES TROIS COULEURS ADOPTÉES PAR LE PEUPLE
BELGE ET LÉGITIMÉES PAR LA YJCTOIRE SONT DÉCLARÉES
COULEURS NATIONALES. - SEPTEJIBRE 1850.

Le 26 du mois d'août , à 5 heures après-dîner, lorsqu'il y avait

plus de 4000 personnes sur la grande place, deux jeunes gens bien mis se

saisirent de récheUe du réverbère placé au-dessus de la grande porte de

l'hôtel-de-ville de Bruxelles, ct attachèrent à ce réverbère un cl rapeau

aux trois couleurs, rouge, iaune et noir. Ce fut là qu'elles virent le

jour pour la première fois.
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Le 28 J on commença à prendre les couleurs brabançonnes. Des rubans,

des drapeaux aux trois couleurs françaises avaient déjà paru. Celte démons

tration, qui pouvait donner le change sur l'espri t du peupie el sur la

tendance du grand mouvement qui s'opérait, fut désapprouvée, et sans

qu'il y eut concert ni injonction, on adopta B'énéralemcnt dans celte journée

les trois anciennes couleurs brahauçonnes , rouge, jaune et noir. Tout

Je monde s'en décora, même les femmes. On ne les comprenait cependant

ffuère; on disputait sur leur origine, mais on tomba d'accord qu'elles

seraient un signe de ralliement qui ne pouvait offusquer ni offenser. Depuis,

l'on sut que ces couleurs étaient celles de l'ancien blason du Brabant, et

représentant l'union des trois provinces, de Brabant, de Flandre el du

Hainaut. Le noir est le fond de l'écusson, le jaune est la couleur du

Lion d'or et le rouge celle de sa langue. On les porta en écharpes, en

ceintures, en cordons, en rubans, en cravattes , et pendant bien des jOUr6,

certains magasins ne vendirent pas autre chose.

Un ordre du jour du 50 août, donné par Mr le baron Vanderlinden

d'Hoogvorst, commandant en chef, prescrit ainsi les marques distinctives.

État-Major génh-al.

Le commandant en chef, }
L d t d

Écharpe aux trois couleurs avec franges.
c comman an en secon ,

Le colonel command. la garde à cheval} lÉ'
. ,charpe aux trois couleurs sans

Le lieutenant colonel de la garde a pied}
franges.

Le commandant d'artillerie,

A ides-de-camp,

Une écharpe aux trois couleurs avec franches, au bras.

Commandants des sections.
e,

Echarpe aux trois couleurs en sautoir.

Capitm:nes des compagntes.

l'écharpe au bras droit avec rosette.
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Lieutenants et sous-lieutenants,

L'écharpe unie au bras gauche.

Adjudants.

L'écharpe unie au bras droit.

Le conseil attaché à l'état-major de la garde bourqeoise,

Écharpe aux. trois couleurs sans franges.

Dans la matinée du 51 août, un aide-de-camp du prince d'Orange arriva

à Bruxelles et invita le commandant de la garde bourgeoise à se rendre sans

retard à Laeken, près de S. A. R.
Mt d'Hoogvorst se détermina à partir sur le champ, mais il jugea à propos

de se faire accompagner de MM. Vandersmissen, Hotton, comte Vander

burch J Rouppe et Van de Weyer. Cette première députation était surtout

chargée d'exprimer aux Princes le désir que Leurs Altesses Royales entrassent

en ville sous la seule escorte des députés, afin de se convaincre du bon esprit

de la garde et de la bourgeoisie.

Après trois heures d'absence, la députation revint avec une réponse bien

peu satisfesante et même menaçante. Elle avait été mal reçue. Les Princes,

irrités contre les couleurs Brabançonnes qui décoraient tous les députés J

avaient presque voulu les arracher et parlaient d'arrestation.

1\1" Rouppc fit alors cette belle réponse: Vous del/rie; plutôt nous
remercier ; vous éte« donc bien mal informés ! nous n'acons pris
ces couleurs que comme signe de ralliement et pour éoiter qu'on
n'arborât le drapeau- tricolore Français! A u surplus, nous feson»
notre decoir et nous savons que vous êtes ici le mai/re ..... ~ ..

Le 2 septembre, le prince d'Orange réunit à dîner dans son palais, à
Bruxelles, les principales autorités el notabilités de la ville, les membres de

la députation, quelques membres des États-Généraux et M~Van GoLbelscbroyJ

ministre de J'intérieur, de l'instruction, etc. Ce dîner fut court ct sérieux,
<

on y parla fort peu de politique; mais il parait certain que quelqu'un ayant
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dit un mot des couleurs belges, S. A. R. reprit avec énergie: Messieurs,
soyez convaincu que je ne vois pas ces couleurs; si je les 'JOyau,
ceux qui les portent ne seraient pas dans mon Palau.

N° XVIII. PL. 3. - l\fÉDAILLB.

LIBERTÉ. UNION. Dans le champ, le Perron de Liége entre les lettres
L. G. A droite) Jes lettres F. D. Fe1ix Depré, nom du graveur.

REVERS. Entre deux branches de laurier: AUX BELGES 27 AOUT
1850.

Le mouvement opéré à Bruxelles se propagea rapidement dans les autres
villes. A Liége, des rassemblements se formèrent sur la place S'...Lambert.

Le gouverneur, Mf Sandberg, hollandais d'origine, était assez bien vu des

Liégeois. Le 27 août, à midi, il signa l'ordonnance suivante, qui porte

l'empreinte du trouble avec lequel elle fut rédigée.

Aux habitants de Liége !

( Les événements graves qui viennent de se passer à Bruxelles, nous font
Il un devoir de prendre des mesures extraordinaires pour conserver I'ordre

Il légal et maintenir la tranquillité publique....•
« Nous venons d'ordonner la réunion de la garde communale, qui sera

» immédiatement réunie pour garder les postes principaux de concert avec
Il l'autorité militaire.

« La régence de Liége va s'occuper de l'établissement d'une garde
Il bourgeoise) chargée de veiller au maintien de l'ordre public, de concert
It avec la {farde communale et l'autorité militaire.

« TIne commÛJSWn de sûretépublique, composée d'honorables citoyens,
.4
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JI va être formée pour aviser, de concert avec les autorités constituées, au

» maintien de la paix publique.
a Nous engageons les citoyens à respecter les lois et les autorités établies,

J) tous y ont le plus grand intérêt. »

Liége, le 27 août 1850. (Signé) SANDBERG.

La commission de sûreté publique se composait de MM. Em. d'OuItre..
mont, président; Étienne de Sauvage, avocat; de Gerlache, conseiller à
la cour de Liége, membre des États-Généraux; de Behr , conseiller à la

cour; Nagelmakers, banquier; Dehasse - CombIin, fabricant; Orhan,

fabricant; Lebeau, avocat; Burdo-Stas , fabricant; Tombeur, docteur en
médecine j Bayet, avocat j Kauffmann, négociant; DR< Stas, imprimeur.

Cette commission fut usée en moins d'une semaine. Elle fut remplacée

par un comité consultatif, qui ne dura lui-même que quelques instants.

La garde bourgeoise fesait son service avec zèle. Elle prévenait les dés
ordres et rendait les attroupements inoffensifs par la persuasion, et parfois

en appelant à son secours la parole de quelques hommes populaires.
Tontes les scènes qui s'étaient passées à Bruxelles furent reproduites à

Liëge , moins les pillages; on força bien quelques boutiques et magasins

d'armuriers; mais c'était pour se procurer des armes, qui étaient échangées
contre des bons pour tant de fusils J tant de sabres et de pistolets ,
au nom du peuple J ct qui furent fidèlement payées un peu plus tard.

Les Liégeois envoyèrent nne députation au Roi, presque en même temps
que les habitants de Bruxelles, pour demander le redressement des griefs.
Ce concours spontané se trouve constaté par cette médaille, qui est rare.

N° XIX. PL. 5. - MÉDAILLE.

Dans le champ ~ GARDE URBAINE LIÉGOISE. Au-dessus: LIBERTÉ.
Au-dessous: ORDRE PUBLIC.
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REVERS. LÉGION DU NORD (ou du SUD, ou de L'EST, ou de

L'OUEST). tU (2~B, 5~B, 4~B, etc.] COMPAGNIE. Les seuls mots : u:
gion et compagnie sont frappés en relief} les autres sont ajoutés en creux,
avec le N° de la compagnie. Chaque garde la portait à un ruban aux couleurs

Liégeoises, jaune et rouge. Gravée par Mr Jehotte,

N° XX. PL. 5. - :MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

REVERS. Dans le champ: HARMONIE.
Cette médaille était portée par les musiciens de la garde civique, avec

le même ruban que la précédente. Le mot harmonie est frappé en creux.

Gravée également par IW Jehotte.

Lors de la formation de la garde bourgeoise, les couleurs liégeoises furent

reprises. Chaque garde portait, à la boutonnière, la médaille ND XIX,

appendue à un ruban à ces couleurs. Une harmonie fut instituée peu de

temps après.

N° XXI. PI... 5. - MÉDAILLE.

SOCIÉTÉ DES AMIS DES BEAUX ARTS. En bas: COURTRAI.
Dans le champ, un trophée composé d'une lyre, d'un livre ouvert, d'une

règle, d'un compas, d'une ruche, d'une palette, d'un caducée, d'une trom

pette , de masques, -ete. Sur le devant du trophée, deux colombes qui se

bequètent. Sur rune des pages du livre : CRÉÉE 1812. RECONNUE 18'16.

Sm' l'autre , les armes de la ville; au bas, à gauche : vANACKERE.
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REVERS, Entre une branche de chêne et une ln-anche de laurier, formant

couronne: A NOS FRÈRES -MORTS POUR LA LIBEllTÉ. - SEP

TEMBRE ET OCTOBRE 1850. Au-dessus, entre les deux branches,

une étoile.

L'élan patriotique de Courtrai a pris son essor pour soutenir les principes

de la révolution. Le 6 septembre, une adresse a été délibérée par les bour

geois, quoique le comité de sûreté puhlique, institué par l'autorité, ait

refusé d'y coopérer. L'adresse couverte, en peu d'instants, d'UD grand

nombre de signatures, fut portée à Bruxelles par un détachement de la garde

urbaine, En voici le texte :

A ua; habt'tants de Bruxelles.

Braves Bruxellois !
(( Votre héroisme a justifié fan tique renom des Belges; il a marqué le terme

» de l'oppression qu'un ministère odieux fait peser sur notre patrie. Grâces

n vous soient rendues!
« Honneur et gloire aux dignes représentants de la Belgique qui viennent

II de faire entendre au milieu de vous le vœu qui depuis quinze ans a germé

Il dans tous les cœurs patriotes! Notre séparation du nord consolidera notre

») liberté l Bruxellois! les habitants de Courtrai adhèrent à tous les actes que

» votre patriotisme a fait naître et ils en admettent les conséquences. Comptez

) sur leur dévouement comme sur l'appui de leurs bras: que le Batave soit

» le frère du Belge ou son ennemi. LIBERTÉ! INDÉPENDANCE! j)

Les habitants de Courtrai se sont montrés, dans toutes les occasions,

conséquents avec ce langage. Ils peuvent, ainsi que toutes les villes du

royaume, revendiquer leur part dans l'œuvre de notre régénération
politique.
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N° XXII. PL. 5. - MÉDAILLE.

29

FÉDÉRATION DES HUIT SECTIONS DE BRUXELLES. Dans Je

champ, un petit lion debout. Au-dessus: LA COMMISSION DE SURETÉ

PUBLIQUE INSTITUÉE. - 10 SEPTEMBRE 1850.
REVERS. ROUPPE, DUC D'URSEL, GENDEBIEN, pc.a DE LIGNE,

FIC (SIC) DE SECUS, VAN DE WEYER, eTE FJ: DE MÉRODE, F'Nll

MEEUS.

Gravée par Mr Veyrat.

Depuis la fin du mois d'août il n'y avait plus d'autres autorités à
Bruxelles que le gouverneur et la régence; leur pouvoir déclinait, il deve

nait nul et méprisé; enfin leur présence, leur existence même devenaient

plus nuisibles qu'utiles.

L'état-major de la {farde bourgeoise invita, dans la matinée du 8 sep

tembre, MM. les membres des deux chambres des États-Généraux

appartenant aux provinces méridionales, présents à BruxeJles, à se rendre à
l'hôtel-de-ville pour se concerter sur ICi mesures à adopter dans les circons

tances critiques où l'on sc trouvait el qui embrassaient presque toute cette

partie du royaume. Tous s'y réunirent ainsi que plusieurs notablesJ et après

une discussion vive et animée, il fut décidé à l'unanimité qu'il élait urgent,

indispensable, de créer sur le champ une commiss'l"on de sûreté publique,
chargée spécialement des objets suivants:

10 Veiller au maintien de la dynastie;

20 Assurer le maintien du principe de la séparation du nord et du midi;

3° Veiller aux intérêts commerciaux et industriels.

Il fut, en outre, décidé que cette commission serait nommée de concert

avec la bourgeoisie, le gouverneur et la régence.

1
!
1
1
j



Le même jour J ~l six heures du soir J les huit sections furent convoquées

à l'hôtel-de-ville. Elles devaient se faire représenter chacune par son com

mandant> un officier J un sous-officier ct un g:wde; ces 1,r01s derniers à élire

sur le champ dans chaque section J p01l1' procéder de concert à l'élection.
de la commission de sûreté publique, Les commandants des sections

les appelèrent à la hâte aux postes centraux Pal· des afflches , placardées au

coin des rues. A cinq heures les elections étaient tcrminécs , cl! à six, les

trente-deux députés des sections sc rendirent à J'hôtel-de-ville. Réunis aux

membres des États-Généraux J à l'état-major de la Garde ct ;\ plusieurs

notables, ils formèrent un total d'environ soixante personnes.

La séance s'ouvrit à sept heures. i\lr d'Hoogvorst présidait; ]\1" Vleminckx

faisait les fonctions de secrétaire. Chaque chef de section vint successivement

déclarer les noms de ses sectionnnires.

<W Van de \Vcyer exposa les motifs de la convocation, et Pl'oposa à la

réunion de choisir seize candidats. One discussion s'éleva pour savoir s'il

fallait procéder séance tenante, ou remettre :\U lendemain matin. Une grande

majorité décida qu'il y avait urgence. La séance, suspendue J fut reprise

une heure après. La liste des seize candidats fut envoyée sur le champ à la

régence, qui était encore assemblée, el remi t au lendemain à faire connaître

son choix j il fut fixé sur les huit personnes dont les noms sc trouvent

inscrits sur le revers de cette médaille.

N° XXIII. VL. 5. - MÉDAILLE.

PORTE DE KBiY A MONS.
RE\'ERS. 19 SEPTEMBHE. Deux épées en sautoir. Au-dessus:

MDCCCXXX.
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La révolulion prit de plus cn plus de consistance dans les provinces. En

hcaucoup d'endroits les troupes royales firentsuccessivement placeà la garde

bourgcoise , cl là où elles résistèrent elles furent obligées de céder à l'en

Ihousiasme des citoyens armés. A Mons, le peuple, après avoir enlevé des

armes à l'hôtel-de-ville, parcourut subitement les rues en battant la générale

el fesant sonner le tocsin au château; il se porta ainsi à la porte de

Nimy , qui conduit à Bruxelles et qui était gardée par une compagnie

hollandaise. Là s'engagea une vive fusillade, qui commença au déclin

du jour et dura plus de deux heures. On n'est pas d'accord sur ceux qui

tirèrent les premiers; mais tout porte à croire que ce furent les groupes

populaires, toujours plus irrités, qui commencèrent le feu, et que les soldats

ne ripostèrent qu'à la dernière extrémité. Quoiqu'il en soit, le sang coula. Il

y eut, de part et d'autre, des morts et des blessés, et le résultat était

douteux, lorsque le général Duvivier, sur l'ordre qu'il en reçut du général

hollandais Hoven, arrivé à Mons de la veille, vint assaillir les forces populaires
sur leurs derrières ct les mettre entre deux feux. Les décharges de pelotons

Lien dirigées ne tardèrent pas à disperser la foule dans tous les sens; neuf

bourgeois furent tués et au moins trente blessés. La troupe perdit aussi

quelques hommes; le lieutenant d'Alcantara y fut grièvement blessé.

Les balles tirées sur le peuple dans cette journée furent applaties et font

J'objet de cette médaille, qui est rare.

N° XXIV. PL. 4. - J\HDAILLE.

HallS une couronne de chêne: IMMORTELLES JOURNÉES DU 25,

24 , 25, 26 SEPTEMBRE 1850. Au-dessus) deux mains jointes: au

dessous un lion. Légende: UNION. FORCE. - AUX BRAVES
Dl~FENSEUHS DE LA PATRIE.
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Le 23 septembre, une partie de J'armée hollandaise, composée d'environ
7000 hommes, pénétra dans Bruxelles, par la porte de Schaerbeek; nn
corps de réserve, d'une force à,peu près égaie, campait sous ses murs, pour
protéger les assaillants. Les Hollandais, après quelque résistance, s'avancèrent

1 jusqu'au parc et aux palais royaux, et s'y établirent. Une autre attaque,
(

\ dirigée par la porte de Flaodre, roi repoussée aveê succès par le. bourgeois.

,

r

\,

REVERS. Dans le champ: BRUXELLES ET LIÉGE AUX VILLES E'l'
COMMUNES QUI ONT COMBATTU POUR L'INDÉPENDANCE DE
LA BELGIQUE; au bas: VBYRAT. Cette médaille a une bélière.

N° XXV. PL. 4. - CLICHÉ.

LIBERTÉ BELGIQUE. Un lion debout , la tête tournée à droite, tenant
de la patte droite une lance surmontée du bonnet de la liberté, de la gauche
un glaive. Devant lui un autel, sur lequel on lit: UNION ET FORCE. Sur
le milieu, deux mains jointes. A côté de l'autel, deux drapeaux, un fusil,

un sabre et un canon.

l\'o XXVI. PL. 4. - CLICHÉ.

VÀRI~TÉ. Semblable à la précédente, à l'exception qu'elle est d'un moduJe
plus petit, que le lion se trouve tourné à gauche, qu'il Y a dans le champ
une branche de laurier en dessous des mots LIBERTÊ BELGIQUE, el

que les mots UNION ET FORCE remplacent sur J'autel les deux mains
jointes. Elle a une bélière. A l'exergue : 1830.
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La nouvelle de ce p,'canie!' avantage s'étant répandue dans Bruxelles, excita

les volontaires , qui ~ bien qu'en petit nombre, sc portèrent vers la place

rovale , le p:lTC el les boulevards. Retranchés les uns dans les maisons, les

autres derrière les barricades, ils engagèrent une fusillade qui dura toute

la journée.
Le lendemain , 24, les bourgeois f voyant l'ennemi dans le parc et aux

l'UYirOllS des palais , incertain ct mal assuré dans ses mouvements, jugèrent

(h~à leur position meilleure que la veille. Une commission administrative,

composée de MM. Emm. d'Hoogvorst , Ch. Rogier et Joly, ayant pour

secrétaires :MM. Vandcrlinden ct de Coppin , s'installa à l'hôtel-de-ville , et

devint un premier point de ralliement pour les patriotes.

Le bruit de la résistance inespérée de Bruxelles, répété de proche en

proche, électrisa tous les couraGes. Le 25, les volontaires étaient au nombre

cl e 12 à 1500 au plus; mais le 24, ceux des villes voisines et des cornpa

UDes accoururent à leur secours. La lutte devint alors moins inégale et plus

acharnée, La formidable artillerie des Hollandais, qui tonnait constamment;

Je tocsin de 8t r-Gutlule , qui appelait les citoyens aux armes; le bruit de

la mousqueterie, les cris des volontaires ct des bourgeois qui couraient

<'1 se battaient confusément; la lueur des incendies allumés sur divers points

de laville, tout celaformait un spectacle grandiose, saisissant, presqu'impossible

à décrire. L'un des traits les plus incroyables de celle grande lutte, c'est

qu'après avoir été aux prises pendant toute la journée, Belges et Hollandais

se reliraient tranquillement, chacun de son côté, dès que le soir approchait.

Il y avait entre eux comme une trève tacite que tous respectaient, Les

Hollandais sc tenaient au fond du parc ou dans les parties environnantes

.qu'ils occupaient; les autres allaient, selon leur coutume, s'amuser et boire

dans les estaminets, racontaient leurs exploits de la journée, chantaient des

chansons patriotiques, ct s'excitaient à recommencer le lendemain. Pendant
toute la nuit les barricades restaient désertes.

Le 25, queJques hommes, qui s'étaient battus cn amateurs les jours pré

cedcnts , cl qui passaient pour avoir l'expérience de la guerre, essayèrent
li
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de l'é{}ularÎscr les mouvements des Bclges , qui hrulaient déjà de prendr

l'offensive. C'étaient le général Mcllinct ct Don Juan Van Halen. Leur règni

fût aussi court que brillant. Bientôt les ordres qu'ils donnaient ne furen

plus guère écoulés; dans ce pèle-mêle général chacun agissait ct ohéissai:

tl sa fflIÏse. Cependant leur présence fut utile, parce que le peuple, qui s(

faisait une haute idée de leurs talents militaires) les croyait à la tête Of

tout cc qui frappait ses regards.

La journée du 26 fut plus meurtrière que les précédentes, Le prince

Frédéric, voyant le courage de ses troupes ébranlé et le nombre de ses

ennemis s'accroître avec une rapidité effrayante, prit enfin le parti de la

retraite , qu'il effectua dans la nuit. Durant cette dernière journée fut

organisé le gouvernement provisoire) qui eut une si grande influence sur

les destinées de la Belgique.

N° XXVll. PL. 4. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chêne ct de laurier: LA BELGIQUE DÉSORMAIS
SERA LIBRE.

RE\ERS. Dans le champ) au-dessous d'une petite couronne: INSTAL

LATION DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. - LE 24 SEPTEMBRE

1830.

N° XXVIII. PL. 4. - MÉDAILLE.

Une couronne de chêne, dans laquelle un glaive est entouré d'un serpent.

Dans le champ, à gauche, le bonnet de la liberté; à droite, l'autel de la,
patrie, Sur lequel Je feu est allumé; en bas : VEYRAT FECIT
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HEYERS. INSTALLATION DU GOUVERNE11El'iT PROVISOIRE A
BRUXELLES. Dans le champ, cn haut) Sl-l\lichcl; au-dessous : LE

25 SEPT, 1830 SE SONT CONSTITUÉS MEMBRES nOIf E. VEND (SIC)

n'UOOGYORST, ROGIER, eTE FELIX DE MÉRODE, GENDEBIEN,

s!l YAN DE WEYER) JOLLY. - LE 28 A ÉTIt DÉCLARÉ MEMBRE

DE POTTER.

JI paraît que dès le 25 au soir des pourparlers s'étaient établis à
]'hôtcl-dc-ville entre le peu d'hommes courageux qui y étaient restés.

Quelques citoyens notables se réunirent à eux. Rien ne fut décidé ce pre

mier jour, quoiqu'ils fussent pressés de sc constituer en Gouvernement

provisoire. 11 y avait trop d'incertitude sur le succès de la lutte qui ne fesait

que commencer.
Le lendemain, 24, à 7 heures du matin, les pourparlers continuèrent:

on parvint à s'entendre sur les bases principales, et quoiqu'il en fût des

conférences, des décisions, des messages ou des mesures de cette journée )

on vit afficher dans tout Bruxelles la pièce importante qui suit:

Proclamation,

Il Depuis deux jours Bruxelles est dépourvue de toute espèce d'autorité

1) constituée; l'énergie et la loyauté populaire en ont tenu lieu; mais tous

Il les bons citoyens comprennent qu'un tel état de choses ne peut durer sans

Il compromettre la ville et le triomphe d'une cause dont le succès, dès hier,

Il a été assuré.

Il Des citoyens, guidés par le seul amour du pays, ont accepté provisoire•

•1 ment un pouvoir qu'il sont prêts à remettre en des mains plus dignes

1) aussitôt que les élémcns d'une autorité nouvelle seront réunis; ces

Il citoyens sont: MM. le baron Vanderlinden d'Hoogvorst, de Bruxelles ;

•• Ch, Rogier, avocat, de Liége, et JoUy, ancien officier du génie.

Cl Ils ont pour secrétaires: MM. de Coppinet Vanderlinden, de Bruxelles.

II nrnxellcs, 24 septembre 1850. Il
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Le gouvernement provisoire apporta beaucoup de modération dans l'exer

cice de ses pouvoirs extraordinaires; dès lé premier jour il avait pu se

poser à lui-même et comme a priori les trois questions fondamentales qui

devaient surgir des événemens encore incomplets :

La Belgique se constituera-t-elle en Étal indépendant?
Quelle forme de gouvernement adoptera-elle P

Se séparera-t-elle entièrement de la maison d'Orange-Nassau? (1).

Mr de Potter, qui avait quitté Paris le 18 septembre, arriva le 27,

à 6 heures du soir, à Bruxelles. Il y entra par la porte d'Anderlecht, suivi

d'une foule innombrable, et de plusieurs contingents de volontaires armés

qui l'avaient rejoint en route. Il y trouva un détachement nombreux de la

garde bourgeoise) et plus de 20,000 citoyens, parmi lesquels on remarquait

plusieurs blessés. Il fit le trajet jusqu'à l'hôtel-de-ville au milieu de tout ce

cortége, qui grossissait à chaque instant. On porta sa voiture au-dessus des

barricades. La foule était si g.rande, qu'il eut peine à pénétrer à l'hôtel

de-ville ; il Y fut reçu par tous les membres du gouvernement provisoire,

qui se précipitèrent sur lui, au point de l'étouffer dans leurs embrasse

ments , ct le nommèrent le princ'l,pal auteur de la révolution.
Vers 7 heures, il parut au balcon du côté de l'Amigo. Ml' l'agent-général

Engelspach le présenta au peuple, à qui Ml' de Potter adressa des paroles

qui ne furent que peu comprises. Quelques instans après Mr d'Hoogvorst

le présenta également à la foule du côté du marché. If y répéta son

allocution, dont on ne put guère saisir que-ces mots: Je oiens me dévouer

pour ma patrie; mais à condition qu'il n'y ait plus de vengeances,
plus de réactions, comme celles qui ont déshonoré le commencement

de cette iournée chez lIIr Meeus. Un tonnère d'applaudissements,

différents cris, tels que: Vivent nos défenseurs! Mort aua.-' Hollan
dais! Mort li nos a8sass'l,'ns! Vù)e de Potter! V'ive notre grarui

(1) Toutefois ces questions ne furent définitivement résolues que quelques
semaines plus tard, par le Congrès national. i
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ci/oyen! ct toujours mêlés d'acclamations, éclatèrent, non seulement dans

les environs 1 mais encore dans les quartiers reculés de la ville, au point

qu'on en (ut lin instant inquiété.
Le 28, ~p de Pouor (ut adjoint au gouvernement provisoire, Dans la

matinee de cc jour la pièce suivante fut affichée:

« Le Gouvernement Provisoire de la Belgique.

(1 Un de nos meilleurs citoyens, Mr de Potter , que Je vœu national

•. rappelait à lJrands cris depuis le commencement de notre glorieuse révo
1) lution , est entré dans nos murs. Le gouvernement 'provisoire s'est

Il empressé de se radjoindre. En conséquence, à partir du 28 septembre

1> 1850 1 Mr de Potter fera partie du gouvernement provisoire.

(( Bruxelles, le 28 septembre 1850.

« SiGné : Baron Vanderlinden d'Hoogvorst; Ch. Rogier; comte Félix de

Il Mérode; Gendebien; S. Van de Weyer; Jolly ; J. Vanderlinden ,

J) trésorier; Bon. F. de Coppin, J. Nicolay, secrétaires. »

Ce sentiment unanime du public envers Mr de Potter, cet engouement

incroyable, qui était alors sincère et de bonne foi 1 et qui lui donna une

inlluenee prodigieuse sur les destinées de la Belgique, dura 47 jours.

En effet, six semaines plus tard, il se vit obligé de s'éloigner de sa patrie,

parce que déjà il ne s'y croyait plus en sûreté. Il est du nombre des hom

mes qu'on a trop méconnus, après les avoir trop exaltés, comme il est
arrivé à tant d'autres qui ont pris part aux révolutions et joui des faveurs

populaires.

Nb XXIX. 'PL. 4. - MÉDAILLE.

Dans le champ: GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE.
IhHRs. Dans Je champ: MESSAGER DE COMITÉ.
Gravée par Mr Veyrat.
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Pour parvenir à une plus prompte expédition des affaires, le {J'0UYCI"Il(

ment provisoire nomma dans son sein, le 28, un comité central, charffé (,

l'exécution de toutes les mesmes prises sur le rapport des comités spéciau:

Ce comité fit frapper, pour les messagers, cette médaille de service, fi

est suspendue à une bélière.

N° XXX. PL. 4. - MÉDAII.LE.

Dans le champ: PLOMB PROVENANT DES BALLES TIRÉES SUI
LE PEUPLE BELGE A BRUXELLES, DANS LES JOURNÉES 25
24, 25, 26 SEPTEMBRE 1850.

REVERS. Dans le champ : PAR ORDRE DU PRINCE FRÉDÉRJ(
D'ORANGE.

Immédiatement après les journées de septembre, les balles qui avaieni

clé tirées sur les Belges furent applaties et fonl l'objet de celte médaille.

CHARLIER DIT LA JAMBE DE BOIS. Buste de Charlier. Dessous:

L. JEHOTTlL

REVRRS. RÉGÉNÉRATION DE LA llELGIQUE. Dans le champ, la
Jambe-de-Bois pointant un canon; en dessous: BRUXELLES 25, 24,

25, 26 SEPTEMBRE j au bas: 1850.
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Les Liégcois , au premier récit de ce qui sc passe à Bruxelles, se réu

nisscntJ S'oq:;-aniscnt, sc procurent des armes, des canons, ct sans rien

Il1'0mcttre alix Druxcllois, arrivent à Bruxelles, Je 4 sept.embre, au nombre

d'environ iJÛO hommes, commandés parM' Ch. Bogier. Sur l'un des canons

sc [rouvait Charlier , dit la Jambe de Bois, ancien soldat d'artillerie. Ils y

furent rerus avec enthousiasme et fêtés. Un ordre de l'état-major bourgeois. -

leur indiqua la caserne de ste-Élisabeth pour poste central; ils s'r établis..

sent, partagent le poste d'honneur de l'hôtel-de-ville avec les Bruxellois,

cl, soumis militairement à leur chef, observent et maintiennentla plus sévère

discipline.

Dans les journées de septembre, les deux canons servis par Charlier se

trouvaient entre l'hôtel de Belle Vue et le cafe de l'Amitié. De celte ma

nière la place royale se trouvait dégagée et devenait inaccessible aux

Hollandais.

Cette médaille a été frappée en honneur de la bravoure, de l'activité et

des services rendus en cette circonstance par Charlier. Un peu plus tard, le

{~ouvernemcnt provisoire le récompensa en le nommant capitaine d'artillerie.

Voici J'arrêté :

(( Considérant que J. J. Charlier , dit la Jambe de Bois, canonnier

1> liégeois, a rendu des services éminents pendant les journées de septem

») bre; sur la proposition du comité de l'intérieur et de la guerre,
(( Arrête:

(( Art. 1et. La patrie reconnaissante accorde à Mr J. J. Charlier, dit la

Il Jambe-de-Bois, à titre de récompense civique" le grade et les émoluments
l> de capitaine d'artillerie en retraite.

( Art. 2. Ses fils seront placés à l'école militaire d'artillerie, aux frais

j) de l'État, jusqu'à ce qu'ils puissent entrer dans l'armée active.

II Art. 5. Les comités de l'intérieur, de la guerre et des finances

" sont cbargés" chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
" arrêté.

l( Bruxelles, 5 décembre 1850. II
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N° XXXJI. Pr.. 4. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de laurier: AUX DRAVES VOLONTAIRES TIR
LEMONTûIS DÉFENSEURS DE LA PATRIE.

REVERS. UNION ET FOnCE. Dans le champ, une branche de laurier

et une branche de chêne en sautoir; au-dessous : MEMORABLES JOUR

NÉES ,DES 25, 28 7B
P.l1 ET 2186811 1850.

Jusqu'au 25 septembre, la ville de Tirlemont n'avait vu aucunes troupes
dans ses murs; tout y était tranquille, mais les têtes se montaient peu à
peu. Ce jour, vers quatre heures du matin, 2000 hommes d'infanterie,

avec quatre canons, traversèrent la ville; ils étaient passés si tranquillement

qu'à peine vingt personnes les avaient vus ; c'était le corps détaché qui allait

attaquer Louvain et Bruxelles. Quelques jeunes gens) curieux de connaître

leurs mouvemens, les suivirent à cheval et s'approchèrent de si près que

l'on fit feu et que le cheval de l'on d'eux fut tué.

Le canon se lesait entendre de Louvain et l'on était dans l'anxiété lorsque,

vers cinq heures du soir, arriva un quartier-maître, accompagné de quelques

hommes, afin de faire préparer des hillets de logement pour ces mêmes

troupes qui venaient d'être repoussées et battues à Louvain. Le bourgmestre

se disposait déjà à les leur délivrer; mais la foule, parmi laquelle se trou

vaient quelques notables , se précipita dans l'hôtel-de-ville et déclara qu'on

ne pouvait loger et qu'on ne logerait pas des soldats qui venaient de se

battre contre leurs freres.

Quelques habitants , ayant à leur tête Mf Vandenbosscbe et un échevin,

se rendirent en parlementaires près du général Evers, qui commandait la

colonne ennemie, pour rengager à faire Je tour de la ville, el s'offrirent même

à lui servir de guides "crs Vissenaken; le général s'y refusa. Les Tirlemontois
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certains qu'on allait employer la force, se décidèrent subitement et unanime..

ment à se défoudre; ils barricadèrent la porte, se rendirent sur les remparts

ct attendirent l'ennemi de pied ferme.

Vers sept heures du soir, la colonne hollandaise s'approcha; mais elle

s'arrêta en voyant la porte barricadée ainsi que l'attitude des habitants; elle

hésitait, lorsque tout-à-coup les tirailleurs impatientés sortirent de la

ville et osèrent l'attaque,'; ils n'étaient pas trois cents armés.

L'ennemi, de beaucoup plus nombreux, se défendit et riposta par des

feux de pelotons et par la mitraille de ses pièces; mais, harcelé de toutes

parts ct craignant d'être coupé, il se mil bientôt en pleine retraite. A huit

heures cl demie tout était fini, on fit soixante-quatre prisonniers avec

armes et bagages. Les troupes se réplièrent sur Vissenaken, d'où elles

regagnèrent Si-Trond.

Deux détachcmens de volontaires coururent au secours de Bruxelles et y
combattirent le 25 et le 26.

Le 28, vers huit heures du matin, les tirailleurs se dirigèrent sur

Orsmael, où ils attaquèrent la tête de la colonne ennemie : ils durent se

replier sur la ville et à onze heures et demie les troupes étaient sur la hauteur

de Hakendover, àun quart de lieuedes remparts. Un combat trèsvifs'engagea.

Les dragons ennemis, soutenus par les tirailleurs, chargèrent les volon

taires, qui ne reculèrent pas.

Le corps ennemi, repoussé sur tous les points et harcelé cn flanc par les

paysans, dont le nombre cl l'audace s'accroissaient àchaque minute, renonça

à pénétrer dans la ville et prit le parti d'opérer sa retraite.

N° XXXIII. PL. 4. - MÉDAILLE.

Dans une couronne de chêne et de laurier: AUX DÉFENSEURS DE

LA. BELGIQUE.
6
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REVERS. Dans une couronne pareille à celle de l'avers: VAINCRE ûl

MOURIR 1850.
Gravée par Mr Fonçon.

N° XXXIV. PL. 4. - MÉDAILLE.

Variété. La même; mais les caractères sont plus petits ct plus nets,

Gravée par Mr Hart. Le coi~ est cassé. Elle est rare.

Ces deux médailles ont été frappées pendant les journees de septembre.

N° XXXV. PL. 4. - MÉDAILLE.

L. DEP-OTTER, NÉ A BRUGES. Tête de Mr de Pouer; en bas;

SA PLUME TRACE LA VÉRITÉ.
REVERS. Dans une couronne de laurier. Légende: AMOUR SACRÉ DE

LA PATRIE. Dans le champ: BRUXELLES 23, 24, 25, 26 SEP
TEMBRE 1850.

N° XXXVI. PL. 5. - MÉDAILLE.

AVERS. Semblable à celui du N° précédent.

REVERS. AUX BRAVES DÉFENSEURS DE NOS DROITS. Un lion
debout, qui de l'une de ses pattes tient un glaive, de l'autre, une pique

surmontée du. chapeau de la liberté, et un écusson sur lequel on lit :

.LIBERTÉ.
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N° XXXVII. PL. 5, - :MÉOAILLE.

\"ariété. Le revers des deux médailles précédentes.

Les, médailles N° 55, 56 et 57 se portaient à la boutonnière avec un

ruban tricolore.

L'opinion du peuple sur le compte de Mr de Potter avait pris naissance

dans les poursuites, les persécutions et les condamnations dont il avait été
l'objet de la part du pouvoir; son nom avait servi de premier cri de rallie

ment dans la révolution : depuis 1828 les journaux avaient préparé

adroitement sa popularité; les pétitions étaient aussi arrivées fort à propos;

enfin le!' événements de Bruxelles venaient de la porter à son apogée.

L('~ trois médailles qui précédent ont été frappées peu de temps après

"OU ndjonction au Gouvernement provisoire.

~o XXXVIIJ. PL, 5. - l\UDAILLE.

LE COURAGE NOUS A RENDUS LIBRES. Une forteresse entourée de

n'fOS murs flanqués de tours: à gauche flotte un drapeau. Sur le premier

plan une femme nue debout, les mains croisées, tenant un tronçon d'épée:

à ses pieds, des chaines brisées; elle est coiffée du bonnet phrygien.

REVERS. En haut: HONNEUR AUX VAINQUEURS, En bas: SEP
TE\l11RE MDCCCXXX. Dans Je champJ entre deux branches de laurier

cl d'olivier : LE PEUPLE BELGE A DÉTRUIT LE DESPOTISME
ET LA TYRANl.'\IE.
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Nil XXXIX. Pl.. 5. - MÉDAILU.

En haut : LIBERTÉ. Dans une couronne de chêne ct de laurier: AU

PEUPLE. En dessous, deux drapeaux cn sautoir; sous lacouronne,GLOIRE.

REVERS. BRUXELLES LES 25, 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE 1850.
Gravée par 1W Borrel.

Ces deux médailles ont été frappées après les journées de septembre.

Nil XL. PL. 5. - MÉDAILLE.

MONS PRJS PAR LES BOURGEOIS LE XXIX SEPTEMBRE

MDCCCXXX, A 8 HEURES DU MATIN.
REVERS. GÉNÉRAL HOVEN FAIT PRISONNIER.

Les événements arrivés à la porte de Nimy firent prendre au général Hoven

des mesures sévères. Le 22 septembre, à midi, il déclara la ville en état de

siége el vint établir son quartier-général à l'hôtel de la régence; il Y plaça

un bataillon entier pour le service de la garde, avec une demi-batterie de

quatre pièces chargées à mitraille; il exigea avec rigueur le désarmement

complet de la garde communale, de la garde urbaine el du peuple, en

rendant les chefs responsables de tout ce qui pourrait arriver. On n'obéit

qu'à demi et avec la plus grande répugnance.

Cel état de choses durait depuis quatre jours et était devenu intolérable,

lorsque la nouvelle des événements de Bruxelles' vint mettre le comble à
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lïlTÎlation des esprits; des volontaires Montois partaient sans cesse isolément

cl furti vemcnt llûur Bruxelles.
1\! r Chazal arriva le 27, au soir; porteur des ordres du gouvernement pl'O~

visoire , ct chargé d'offrir un commandement el une promotion au général

Duvivicr, qui, pour toute réponse, le fit arrêter ct conduire devant le

[{énérai Hoven, Celui-ci s'emporta, menaça de le faire fusiller sur le champ,

et finit par lui annoncer, après diverses questions, qu'il le serail Je lende

main malin. Mr Chazal passa la nuit au fond d'un cachot cl s'attendait

à tout, lorsque, à sa Grande surprise, il fut mis en Iiherté le lendemain

malin. Mieux. instruit sans doute de cc qui venait de sc passel' à Bruxelles,

dfrayé par l'attitude des officiers bclges , qui répondirent de Mr Chazal sur

leur têle > le général Hovcn dût Oéchir et céder.

L'incertitude ct l'anxiété régnaient toujours à Mons, Le 29 , à 6 heures

(:u matin, une voix cria: Vivent les Belges! Cc cri partit du bataillon de

[larde à l'hôtel-de-ville , composé en grande partie de Belges. Le coup fut

décisir. A l'instant même tout le bataillon se débande; il fut suivi de deux

autres bataillons belges> qui quittèrent les casernes avec armcs cl bagages

cl sortirent par la porte d'Avra)' pour retourner chez eux. Vers huit heures

du matin, deux maréchaussées , sur l'ordre de leur commandant, Mf de

Ladrière, arborèrent le drapeau belge au balcon de l'hôtel-de-ville, en présence

des l}énéraux Hoven ct Duvivier> entourés de tout le corps d'officiers, de

l'artillerie ct du reste du bataillon de garde. Ce trait compléta la défection

du reste de la garnison. Les postes furent gardés par la {Jarde bourgeoise,

avec ordre de ne laisser sortir aucun Hollandais, ni la députation l\1ontoise

que la régence voulait envoyer au prince Frédéric. Cette députation se pré.

senta cn effet à la porte de Nimy. Les bourgeois lui refusèrent la sortie;

elle dut retrograder. Le {fénéral Hoven resta à l'hôtel-de-ville : il était déjà

alors prisonuicr de fait; ses officiers étaient arrêtés les uns après les antres.

Enfin il fut mis définitivement en étal d'arrestation, le 29, au soir, par

'l' de Ladrière, qui fut chargé de le conduire, le 50, à Bruxelles, avec

M' Chazal cl un piquet de maréchaussée. Le colonel d'artillerie de la Sarraz
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cl trois majors hollandais étaient du nomhre des personnes arrêtées. Le

gouvernement provisoire, par son arrêté du 50, ordonna de considérer

ces messieurs comme prisonniers de guerre ct de les retenir comme ôtages ,

tout en les traitant avec humanité. JJ fut obéi. l\1f Hoven lui-même, dans

son rapport au Roi, donne les plus grands éloges aux égards que l'on eut

pour lui lors de son arrestation et de. son transfert à Bruxelles.

N° XLI. PL. 5. - MÉDA.ILLE •

. LA JUSTICE SE REND AU NOM DU GOUVERNEMENT PRO

VISOIRE. En bas, entre deux étoiles: 50 SEPTEMBRE 1850. Dans le

champ: une balance posée sur une lyre, la main de justice et le flambeau

en sautoir attachés par un ruban aux cordes de la lyre, fixant la balance

dans un équilibre parfait. Dessous: VEYRA.T. F.

REVERS. En haut, une étoile. Dessous, dans le champ: L'ORDRE

JUDICIAIRE SE RELÈVE DE LA HONTEUSE DÉPENDANCE OU
IL A GÉMI PENDANT QUINZE ANNÉES. Au-dessous, un miroir dans

lequel se mire un serpent. Une épée en sautoir. En bas: RÉORGANI..

SATION DES COURS ET TR.IBUNAUX, LE 11 OCTOBRE 1830.

Le gouvernement provisoire s'occupa de la justice. Le comité spécial de

cette partie était présidé par Mf. l'avocat Gendebien, l'un des membres non

gouvernants du gouvernement, et composé de MM. les jeunes avocats

B1argnies et Barbanson, fils, et du tieil avocat Kockaert,bâtonnier de l'ordre;

ce ne fut que plus tard que "Mf Defacqz , autre jeune avocat, y fut adjoint.

Ces messieurs se chargèrent d'organiser la justice en Belgique, et surtout,
son personnel qui était à peu près complet.
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L'arrete suivant fut publié; c'était Il n Grand acte de puissance .. lin l'as

de Géant fait vers l'indépendance.

« Gouvernement Provisoire de la Belgique.

« Comité central.

c( Le comité central arrête:

Art. 1er. La justice se rendra au nom du gouycrnerncnt provisoire de

Il la Belgique.

Il Art. 2. Tous les actes publics seront rendus exécutoires au nom de la

« même autorité.

« Art. 5. Les comités de la justice et de l'intérieur sont chargés de

« l'exécution du présent arrèté.

« Bruxelles, le 29 septembre 1850.

» Signé, de Potter, Ch. Rogier, Van de Weyer. »

Ne> XLII. PL. 5. - MÉDAILLE.

En haut, deux étoiles; dessous, dans le champ: A NOS FRÈRES

MORTS POUR LA LIBERTÉ. En bas, une étoile,

REVERS. Une couronne murale; dessous: BRUXELLES 25, 24, 25

ET 2G SEPTEMBRE 1850.
Gravée par :M r Veyral.

Nu XLIII. PL. 5. - MÉDAILLE.

AUX BRAVES MORTS POUR VINDÉPENDANCE. Une urne entre
UDf branche de laurier el une branche de palmier. En bas, une étoile.

REVERS. Semblable à celui de la médaille précédente.

Également gTavée par Mr Veyrat.
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N° XLIV PL. 5. - MÉDAILLE.

ELLE ASSURE NOTRE INDÉPENDANCE POUR TOUJOURS.

casquée debout, écrase un serpent. Elle tient de la main droite

une couronne, de la gauche un drapeau attaché à une lance; à droite,

un bouclier sur lequel est un lion tenant un glaive. Exergue: BORREL r.
REVERS. GLOlRE IMMORTELLE AUX BRAVES DÉFENSEURS

DE LA BELGIQUE. Dans le champ, des étoiles formant une couronne, cl

cn dessous, entre deux branches de chêne et de laurier : BRUXELLES
23, 24, 25, 26 SEPTEMBRE 1850.

Nn XLV. PL. 5. - MÉDAILLE.

Un monument funèbre, sur lequel on lit: A NOS FRÈRES QUI ONT

SUCCOMBÉ SOUVENIRS ET REGRETS. A gauche, un saule pleureur

qui couvre le tombeau.

REVERS. Semblable à celui de 1:1. médaille précédente et du même coin.

Également gravée par Mf Borrel.

N° XLVI. PL. 6. - MiDAILLE.

VAINCRE OU MOURIR. Une victoire ailée grave sur une colonne

l'inscription: BRUXELLES 25 J 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE 1850.
'. -v ,

Au pied de la colonne) un écusson sur lequel est un lion tenant une pique

surmontée du bonnet dela liberté. Derrière la colonne,un laurier. Exergue:

LIBERTÉ CONQUISE. Entre ces deux mots, un faisceau romain; au

dessous: VEl'RAT FUIT.


